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La section du Gers de l'Union des Parachutistes

Après Lupiac, en 2019, les Parachutistes gersois tiennent leur assemblée à Marsan.

La section du Gers de l'Union des Parachutistes

Cette année, l'assemblée générale statutaire de la section gersoise aura lieu, à Marsan, en présence de son parrain, le Général André Mengelle, le samedi 7 mars
2020.

À 9 h 30 : accueil des participants, avec café, au restaurant La Hournère, à Marsan.

Émargement et mise à jour des cotisations.

À 9 h 30 : ouverture de séance par le Président :

Lecture et approbation du procès-verbal de l'A.G. de l'année précédente.

Présentation du bilan financier et du rapport d'activité de l'année.

Présentation du rapport moral par le président, Gérard Wenner.

Approbation des rapports. Quitus pour le bilan de l’année.

 Renouvellement des membres sortant du bureau : Jean-Michel Hladys, Gilbert Truilhé et Gérard Wenner (à la fin de son 4e mandat).

Les membres désirant présenter leur candidature doivent se manifester avant le 2 mars 2020.

Prévisions pour l'année 2020 : activités de l’Association, congrès national de l’UNP, à Besançon, au mois de juin.

Les épouses, pendant ce temps-là, pourront profiter d'une visite du village ; château et église. À confirmer.

À 11 h 45 : fin de séance. Regroupement au monument aux morts de Marsan.

À 12 h  : remise de décoration et dépôt de gerbe au monument aux morts.

À 12 h 15  : apéritif-buffet, offert par la municipalité, au restaurant La Hournère.

À 13 h  : repas au restaurant La Hournère.
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La lever des couleurs, à Lupiac, lors de l'assemblée générale de 2019 - Photo de notre correspondant, Roland Houdaye.
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